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s législatives vous seront donc proposées pen-
en vue notamment de la rendre conforme aux
la Charte canadienne des droits et libertés.»
non collègue pour être un membre assidu du
gues officielles et lui et moi avons pris un inté-
Inne c. Anmaine

L'Adresse-M. Epp (Provencher)

touchent directement les Canadiens et dont je parlerai
aujourd'hui. Je vous adresse mes meilleurs voeux de succès.

De nombreux commentateurs ont laissé entendre que le
gouvernement vient seulement de prendre la justice sociale
pour thème. En même temps, ils disent que la plupart des
engagements pris dans le discours du trône ne font que répéter
des promesses antérieures. Ces commentateurs et l'opposition
ne peuvent pas jouer sur les deux tableaux. Les faits sont là.

rapports ne La rresse ue ioII Premièrement, la justice sociale constitue une priorité pour
ministre: le gouvernement depuis le premier jour. Personne ne se soucie

e travaille très fort là-dessus», a plus que nous du bien-être des Canadiens et de la société cana-
tat, et il a l'intention de déposer dienne.

député, connaissant son implica- Deuxièmement, nous avons pris, il y a deux ans, plusieurs
très bien que depuis au moins engagements dans le domaine de la politique sociale. Les résul-

.iclie das l qustin ds lit-tats prouvent bien que nous les avons tenus. J'en ai eu la con-
iculier dans la question des lan firmation en vérifiant le discours du trône précédent.
a participé au Comité, qu'il a un
,ue de travail, dans la représenta- Troisièmement, la justice sociale n'est pas une chose qui
tébec au niveau de la Fonction peut être assurée comme un service. C'est une qualité et une
:u'il a aussi démontré son intérêt caractéristique de notre société qui se développe avec le temps
té de la loi surtout des statuts, et et non pas sur la seule initiative du gouvernement. Les résul-
lans la loi des dents à l'article 2 tats doivent être évalués en fonction du progrès social. Cha-
on pas déclaratoire, je lui deman- cune des sessions parlementaires pendant lesquelles nous avons
:e que le gouvernement peut d'ici siégé visait à améliorer la justice sociale. La seule différence
irh& lui affii.ip.li-ment nair lnn c'est oue notre ouvernement a dû faire face à des contraintes


